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Commission  

Gouvernement  
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présenté par
Mme Poletti, M. Herbillon, M. Quentin, M. Cordier, Mme Audibert, M. Ramadier, M. Bony, 

M. Teissier, M. Bazin, M. Cinieri et M. Brun
----------

ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et sa projection dans les cinq ans à venir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer l'objectif d'une aide publique au développement programmée sur 
cinq années. 


